
 
Article 1 : Champ d’application  

 
Toute commande de formation implique l’acceptation sans réserve par l’acheteur et son adhésion pleine et entière aux présentes conditions générales de vente 
qui prévalent sur tout autre document de l’acheteur, et notamment sur toutes conditions générales d’achat. 
 

Article 2 : Les frais de formation 
 

Les prestations sont fournies au prix en vigueur au moment de la passation de la réservation. La liste des prix figure au catalogue en vigueur lors de la réservation 
et peut être communiquée sur demande. 
Les frais de participation individuels indiqués pour chaque formation sont hors taxes (HT). Les tarifs forfaitaires comprennent les frais de pause et de déjeuner ainsi 
que les supports de cours.  

 

Article 3 : Modalités de paiement 
 

• Attention : Le règlement de l’acheteur doit impérativement être effectué avant le début de la formation. 
• Dans le cas contraire, IIL se réserve le droit de refuser au participant l’accès à la formation.  
• Il est impératif de préciser le nom du module et le code de référence du stage, ainsi que le nom du participant, pour tout mode de règlement.  
 
Par chèque à l’ordre de International Institute for Learning France 
 
Par virement bancaire à l’ordre d’International Institute for Learning France 
Compte:   International Institute for Learning 
IBAN:   FR76 3000 4005 6700 0100 6380 129  
Code SWIFT:  BNPAFRPPPOP  
Branche:   BNP PARIBAS - Agence Paris Clientèle Internationale  
Adresse :  2, Place de l'Opéra - 75002 PARIS 

 

Article 4 : Annulation 
 

Toute annulation doit impérativement nous parvenir par écrit plus de 15 jours avant le début de la formation. 
Le cas échéant, la totalité du montant du stage plein tarif sera retenue au participant. 
L’acheteur peut cependant se faire remplacer. Dans ce cas, ce dernier devra communiquer à IIL France par écrit, au moment de l’annulation, les noms et 
coordonnées du remplaçant.  

 
Article 5 : Modification du Programme 

 
IIL France, se réserve le droit de modifier le programme, reporter ou annuler une session de formation si, malgré tous ses efforts, les circonstances l’y obligent.  
 

Article 6 : Lieu, transport et hébergement 
 

Deux semaines avant chaque session de formation, un courrier sera adressé au participant en lui précisant le lieu de formation et les horaires.  
 

Article 7 : Les horaires de formation 
 

La formation commence à 9h00 et se termine à 18h00.  
 

Article 8 : Propriété intellectuelle 
 

L'ensemble des documents remis au cours de la formation constitue des œuvres originales et à ce titre sont protégées par la propriété intellectuelle et le copyright.  
En conséquence, le participant s'interdit d'utiliser, copier, transmettre et généralement d'exploiter tout ou partie de ces documents, sans l'accord préalable et écrit 
d'un responsable autorisé de IIL France.  
Le participant s'interdit d'effectuer toute copie de logiciels utilisés dans les stages, à l'exception des exercices réalisés, à condition que les fichiers n'incluent en 
aucune façon des parties du programme protégé par un copyright, et après accord formel de l'animateur du stage.  

 

Article 9 : Organisme de formation 
 

IIL France s'assure tout au long du stage ou de la formation de l'acquisition des connaissances. Il sera délivré à la fin de chaque session de formation une 
attestation de présence.  

 

Article 10 : Loi applicable 
 

Les Conditions Générales et tous les rapports entre IIL France et ses Clients relèvent de la Loi française. 
 

Article 11 : Attribution de compétences 
 

Tous litiges qui ne pourraient être réglés à l’amiable seront de la COMPETENCE EXCLUSIVE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS quel que soit le siège ou 
la résidence du Client, nonobstant pluralité de défendeurs ou appel en garantie. 
Cette clause attributive de compétence ne s’appliquera pas au cas de litige avec un Client non professionnel pour lequel les règles légales de compétence 
matérielle et géographique s’appliqueront. 
La présente clause est stipulée dans l'intérêt de la société IIL France qui se réserve le droit d'y renoncer si bon lui semble. 

 
 

 

 CONDITIONS GENERALES DE FORMATION 


